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CITOYENNETÉ, ENVIRONNEMENT

Profitez des espaces verts de la Ville cet été :
quelques règles à respecter
C’est l’été, profitez des parcs, jardins et bassins de la Ville ! Mais attention, quelques
règles de civisme et de sécurité sont à respecter !
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Jeter ses mégots par terre

Allumer un feu ou faire un barbecue

Utiliser un véhicule à moteur tels que cyclomoteurs, motos et automobiles, sauf services

Se baigner dans les bassins et lacs, pratiquer des activités nautiques sauf autorisation

Consommer des boissons alcoolisées

Monter aux arbres et arracher les branches

Je préserve les plantations, les fleurs et les arbres

Je ramasse les déjections de mon chien

Je respecte le mobilier urbain et les aires de jeux

Je veille à la propreté des lieux, j’utilise les corbeilles à déchets

Je respecte les autres, j’ai une tenue décente et un comportement conforme aux bonnes
mœurs et à l’ordre public



Je tiens mon chien en laisse
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